
QU’EST CE QUE 
LE KYC ?

KYC « Know Your Customer » ou connaissance du client, est une procédure réglementaire, permet-
tant d’identifier, et de vérifier l’identité des clients d’une entreprise à des fins de connaissance de la 
clientèle et de lutte contre le blanchiment des capitaux et de financement du terrorisme (LCB-FT)

LE VENDEUR
fournit les documents permettant la vérification
de son identité sur le Back Office de la marketplace

L’OPÉRATEUR

EXEMPLES DE DOCUMENTS
À FOURNIR :
- Extrait Kbis

- Pièce d’identité
- Copie des statuts de la 

société
- ....

récupère ces documents et réalise une vérification 
formelle avant de les fournir à son prestataire de 
services de paiement, Paysurf

DE LA MARKETPLACE

PAYSURF
Les équipes Paysurf vérifient les documents 
fournis par l’opérateur et contrôlent l’identité 
des vendeurs

L’IDENTITÉ EST VALIDÉE
Paysurf, ouvre le compte de paiement du vendeur.

Le vendeur peut alors recevoir les fonds correspondant à ses 
ventes  Vérification en continu

Dès que le vendeur modifie ses 
statuts juridiques, une nouvelle 

procédure de vérification est 
mise en place

?

Vous voulez en savoir plus sur le KYC ?
Découvrez l’article complet sur le site 
d’Origami Marketplace

JE DÉCOUVRE L’ARTICLEhttps://origami-marketplace.com/quest-ce-que-le-kyc-et-pourquoi-cest-si-important/


